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,Rem$acer le dernier alinéa de &i paGe 3 par le tex& XiUivaM : 

“R6pondant à ces ohcmrations, le dislingué représentan% du Maroc a 

rnentiomé les comisUltatLons auxQleU+es il. avait procéd8 êf a dêcl,aré : 
y 11 est d ’ usage que de s consultations pr6Ilir&naire s se degage 

un courant g6n6ral dl opi:sions, et c’est sensible à ce courant ghéra% 

e-xpri& avec courtoisie que ma &légation n’a pas trouv6 d’argcanat 

,POW insister sur le report de cette date. Par cowéwent, quand la 

demade ., que le rep&sen’t;ant de l’Irak avait formul6e à mon égard a été 

Çr~se aux .memWes du Conseil, L ie dois l’assurer que les membres 

du Conseil lui ont &serti toute leur bienveillance, mais que c!eSf 

faire BgaJ.ement preuve de courtoisie, lorsquf~n sent chez les membres 

. du Conseil, au couxs d*une consultation ps$liminaire, un certain c@-WaEt, 

d ha. tenir. compte U 

Ie rep&serztan,t de 1 t Irak, j’en suis sh, prendra acte de C&%e 

mise au point et compreM.ra Les raisonsI qui seraient certainement l@s 

” “*sienws s * il était à ma place, pour LesqueUes il, fa& avoir de la 

~~f~rtrnce à 1’6gard des memhes du ConseLl, *” 


